
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DCM_20241202_02 

Délibérations 
du conseil municipal 
    

Séance du 2 décembre 2024 
  

Nombre de conseillers : 
– en exercice : 13 
– présents : 8 
– votants : 9 

Le conseil municipal de Mignovillard, régulièrement convoqué le 28 novembre 2024, s’est 
réuni le 2 décembre 2024 à 20h à la mairie de Mignovillard, sous la présidence de Florent 
SERRETTE, maire et avec Camille BARBAZ pour secrétaire de séance. 
 
Conseillers municipaux présents : 
Florent SERRETTE, Lydie CHANEZ, Gérard MUGNIOT, Michaël FUMEY, Camille BARBAZ, Élodie 
MELET, Philippe SCHENCK, Jérôme SERRETTE 
 
Conseillers municipaux absents avec représentation : 
Marion BLONDEAU à Élodie MELET 
 
Conseillers municipaux absents sans représentation : 
Joël ALPY, Sébastien GUILLAUME, Séverin PASKIEWICZ, Jean-Yves QUETY 

 

 

Objet : Convention pour la pratique des activités nordiques en forêt communale 

 
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le renouvellement de la convention pour les activités 
nordiques sur le domaine forestier communal de Mignovillard, concerné par les pistes du site 
nordique de la Bourre. 
 
Cette convention, conclue pour une durée de 9 ans comme l'initiale signée en 2014, est établie 
entre la Commune, avec l’appui technique de l’ONF pour la gestion du domaine forestier, et le 
Syndicat mixte de gestion du domaine nordique de la Haute-Joux (anciennement Régie nordique 
de la Haute-Joux). 
 
Le renouvellement maintient les dispositions principales de l’accord précédent et introduit une 
modification : la période où l’activité forestière est prioritaire est prolongée jusqu’au 15 décembre, 
sauf en cas d’enneigement suffisant permettant un démarrage des activités nordiques. 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le conseil municipal décide : 

• d’approuver les termes de la convention proposée, 

• de donner tout pouvoir à M. le Maire pour signer la convention et ses éventuels avenants. 
 
 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 
 



Le Maire,  
Florent SERRETTE 
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